
ORGANISME DE FORMATION BIOTOPE

22 Boulevard Maréchal Foch - BP58 - 34 140 MÈZE 

Tel : 04 67 18 46 21 | formation@biotope.fr

www.biotope.fr

PRÉREQUIS
Notions de base en matière de dossiers 
réglementaires (mais non obligatoires).

PUBLIC CIBLE
• Porteur de projets
• Responsable et chargé de mission 

environnement, biodiversité
•  …

DURÉE
1 jour, soit 7 heures

DATES ET LIEU
26 septembre 2023
21 novembre 2023
Nous contacter pour toutes demandes de 
session de formation intra-entreprise.

FRAIS PÉDAGOGIQUES & CONDITIONS
990 € HT/stagiaire (TVA : 0 %)
Un minimum de 5 personnes est requis 
pour maintenir la formation.
Particuliers, demandeurs d'emploi 
ou étudiants, nous contacter.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Séances de formation en présentiel.
Supports de formation remis aux stagiaires.
Cas concrets, retours d’expérience, 
mise en situation.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Mise en pratique. Tour de table.

ATTESTATION DE FIN DE FORMATION
Le stagiaire recevra une attestation de
fin de formation.

Le + de Biotope !

• Mise en pratique.
• Une méthode adaptée aux participants et aux secteurs d’activité.
• Identification des enjeux de l’entreprise pour adapter la formation aux participants.

++

PROGRAMME

MATIN
• Réglementation des espèces protégées.

• Principes, notions clés et contenu 

du dossier de dérogation.

• Procédure et instruction.

APRÈS-MIDI
• Phases critique de la conception du dossier.

• Introduction au dimensionnement 

de la compensation.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

• Rappeler les fondamentaux sur les espèces protégées et le dossier de dérogation.

• Concevoir son dossier de dérogation.

• Comprendre la procédure et l’instruction du dossier de dérogation.

• Sécuriser son projet au travers du dossier de dérogation.

DOSSIER DE DÉROGATION ESPÈCES PROTÉGÉES 

Réussir son dossier de dérogation : les points clés et les pièges à éviter
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https://www.biotope.fr/nos-prestations-vos-domaines/prestations/formation/

